
 

Les athlètes médaillés lors des  

Jeux paralympiques de RIO 2016 

  

 

 

Avec neuf médailles d’or, cinq d’argent et quatorze de bronze, 

l’équipe de France paralympique accède à la 12ème place du 

classement des nations aux Jeux paralympiques de Rio. Elle 

atteint ainsi son objectif d’intégrer le top 15 tout en se 

rapprochant le plus possible de la 10eme place. 

Avec plus de titres et une meilleure place dans le classement par 

rapport à Londres 2012 où l’équipe de France s’était placée 16e, 

la délégation paralympique française rentre de Rio avec un bilan 

relativement positif. La répartition des médailles obtenues est la suivante : 

 

Disciplines 
      

Athlétisme 3 2 4 

Aviron     1 

Canoë-Kayak     1 

Cyclisme     1 

Escrime Fauteuil 1   2 

Haltérophilie   1   

Judo 1     

Natation   1 1 

Tennis Fauteuil 1     

Tennis de table 2 1   

Voile 1     

TOTAL 9 5 14 
 

 

 

http://cpsf.france-paralympique.fr/accueil-rio-2016/medailles-classement/


 

 

 

Athlètes Disciplines Epreuves Catégories 
Clubs 

d'origine 
Départements 

Arnaud 

ASSOUMANI 

 Athlétisme  

Longueur    T46 
Nantes 

Métropole 

Athlé 

Loire-

Atlantique 

(44) 

Pierre FAIRBANK 800m 400m   T53 
Handi Club 

Calédonnien 

Nouvelle-

Calédonie 

(988) 

Mandy FRANCOIS-

ELIE 
100m   T37 

Foyal club 

Handisport 
Martinique 

(972) 

Nantenin KEITA 400m  T13 RCF Issy Avia 
Hauts-de-

Seine (92) 

Marie-Amélie LE 

FUR 
 Longueur  400m 200m  T44 

Tours 

Handisport 
Indre-et-

Loire (37) 

Louis RADIUS  1500m  T38 
ASHP 

Garches 
Hauts-de-

Seine (92) 

Perle BOUGE 

Aviron 

  TAMix2x  TA Bayonne AV 
Pyrénées-

Atlantiques 

(64) 

Stéphane TARDIEU   TAMix2x  TA 
Boulogne-

Billancourt 

ACBB 

Hauts-de-

Seine (92) 

Cindy MOREAU 
 Canoë-

Kayak 
 200m  KL3 

Club Nautique 

Bouchemaine 
Maine-et-

Loire (49) 

Joël JEANNOT  Cyclisme Contre en ligne H4 

Entente 

Cycliste 

Terlissac 

Coulounieix 

chamiers 

Dordogne 

(24) 

Robert CITERNE 

Escrime 

Fauteuil 

Epée par équipe 

A 
Levallois 

Sporting Club 

Escrime 

Hauts-de-

Seine (92) 

Yannick IFEBE B 
CSINI Saint-

Jean-de-Dieu 
Paris (75) 

Romain NOBLE A 

Club 

Athlétique 

Municipal de 

Bordeaux  

Gironde (33) 

Maxime VALET Fleuret B 
Toulouse 

Université 

Club Escrime 

Haute-

Garonne (31) 

Souhad 

GHAZOUANI 
Haltérophilie - de 73 kg 

Paraplégie 

et Assimilés 
ASPTT Lille 

Métropole TT 
Nord (59) 

Sandrine 

MARTINET 
Judo - de 52 kg   B2 Mâcon Judo  

Saône-et-

Loire (71) 

Elodie LORANDI 

Natation  

400m Nage libre S10 
Handisport 

Antibes 

Méditérannée 

Alpes-

Maritimes 

(06)  

David SMETANINE 50m Nage libre S4 
Nautic Club 

Alp'38 
Isère (38)  

Jean-François 

DUCAY Tennis de 

table 

Epreuve par équipe     Classe 1 Pana-Loisirs 
Haute-Vienne 

(87)  

Thu Simple Classe 8 Olympique Var (83)  



KAMKASOMPHOU Hyères Toulon 

Provence 

Méditéranée  

Fabien 

LAMIRAULT 
 Simple 

Epreuve par 

équipe   
Classe 2 

CSINI Saint-

Jean-de-Dieu  
Paris (75) 

Florian MERRIEN Simple Classe 3 

Olympique 

Hyères Toulon 

Provence 

Méditéranée 

Var (83) 

Stéphane 

MOLLIENS 
Epreuve par équipe    Classe 7 

Moulins les 

Metz 

Handisport 

Meurthe-et-

Moselle (57) 

Maxime THOMAS Simple Classe 4 

Olympique 

Hyères Toulon 

Provence 

Méditéranée 

Var (83)  

Stéphane HOUDET 

Tennis 

Fauteuil 

Double 

Amputation 

des 

membres 

inférieurs  

Tennis 

Fauteuil Riez 

Océan 
Vendée (85) 

Nicolas PEIFER Double 

Amputation 

des 

membres 

inférieurs  

Sarreguemines 

Handisport 
Meurthe-et-

Moselle (57) 

Gwladys 

LEMOUSSU 
Triathlon Parathriathlon PT4 

Saint-Jean-de-

Monts Vendée 

Triathlon 
Vendée (85) 

Damien SEGUIN Voile Régate 2.4    
Agénésie du 

Bras 

Gauche 

Sport 

Nautique de 

l'Ouest  

Loire-

Atlantique 

(44)  
 

 

 

Pour concourir sur un pied d’égalité, les athlètes sont classés en 

diverses catégories et classes. La classification est effectuée par 

un personnel médical et technique spécialisé chargé d’évaluer 

l’impact du handicap sur la pratique d’un sport donné. Un 

système de classification est appliqué à chaque sport, en fonction 

des spécificités de celui-ci et des conséquences du handicap sur 

la capacité fonctionnelle de l’athlète. 

Cette manière de procéder tend à garantir que les athlètes 

concourant dans une même catégorie aient des aptitudes 

fonctionnelles identiques ou similaires. De ce fait, le facteur 

déterminant du succès est l’habileté et l’entraînement plutôt que 

le degré de handicap. 

Le guide « Handicaps et classifications », publié par le Comité paralympique et sportif français, 

référence l’ensemble des classifications par sport, avec les handicaps minimum qui y correspondent, 

les adaptations réglementaires et les incidences sur la pratique sportive qui en résultent. 

 

 

http://cpsf.france-paralympique.fr/accueil-rio-2016/handicaps-et-classifications/


 

À l’image de Marie-Amélie Le Fur (athlétisme), Nantenin Keita 

(athlétisme), Sandrine Martinet (judo), Romain Noble (escrime) 

ou encore Jean-François Ducay (tennis de table), tous titrés à 

Rio, 30 sportifs en situation de handicap bénéficient d’un 

accompagnement socioprofessionnel dans le cadre du Pacte 

performance. Ce soutien, initié par le Président de la République 

en décembre 2014 et inscrit au titre de la loi du 27 novembre 

2015 visant à protéger les sportifs de haut niveau et 

professionnels et à sécuriser leur situation juridique et sociale, a 

permis aux tricolores de bénéficier de conditions optimales et 

d’une grande sérénité pour la préparation de cette échéance majeure dans leur carrière. 

 

 

 

 

Au-delà des performances sportives, les Jeux paralympiques de 

RIO peuvent également afficher un nouveau record historique de 

médiatisation puisque plus de 154 pays ont proposé une 

couverture de cet évènement contre 115 lors des jeux 

paralympiques de Londres. 

Du côté français, plus de 100 heures ont été consacrées à la 

retransmission en direct des épreuves. Cette implication elle aussi sans précédent, sert la notoriété 

des sportifs et des disciplines paralympiques, et participe très largement à la promotion du sport pour 

les personnes en situation de handicap. 

 

 

 

Avec comme toile de fond les Jeux paralympiques de Rio, 

France TV a diffusé un documentaire intitulé « les super héros », 

relatant le parcours de cinq sportifs en situation de handicap qui 

ont réussi à dépasser leur condition et la fatalité, pour devenir des 

sportifs de haut niveau. Marie-Amélie Le Fur, 28 ans, amputée 

de la jambe gauche, est médaillée d'or du 400 m et de la longueur 

et médaillée de bronze du 200 m. Théo Curin, 15 ans, privé de 

ses quatre membres, détient le record du 200 m nage libre. 

Sandrine Aurières-Martinet, 33 ans, malvoyante, est devenue 

championne paralympique de judo. Mathieu Bosredon, 25 ans, 

paraplégique, collectionne les titres de handbike. Michaël Jeremiasz, 34 ans, est quadruple médaillé 

de tennis en fauteuil. Chacun retrace son parcours et évoque son combat intime au prix d'efforts 

surhumains. 

 

http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/a-la-une/article/Le-pacte-de-performance-un-dispositif-gagnant-gagnant
http://www.francetvsport.fr/les-jeux-paralympiques


 

 

 

Après trois premiers volets consacrés à l’homophobie, au 

sexisme et au racisme, la campagne #CoupdeSifflet s’attaque 

aux comportements et préjugés liés aux personnes en situation 

de handicap. 

Destinée à la fois aux acteurs du sport, qu’ils soient 

pratiquants, dirigeants ou supporters, et au grand public, cette 

campagne, travaillée en collaboration avec le Comité paralympique et sportif français, la Fédération 

française handisport et la Fédération française du sport adapte, se décline par des outils de 

sensibilisation et d’information pour lutter contre les préjugés liés au handicap dans le sport. 

 

 

 

LE HANDIGUIDE DES 

SPORTS 
  

LE SITE DU PRNSH 

  

        

  

      

Un annuaire intéractif qui recense les 

structures sportives qui accueillent ou sont en 

capacité d'accueillir des personnes en situation 

de handicap. Il permet de porter à la 

connaissance des personnes handicapées qui 

recherchent une structure sportive adaptée à 

leurs besoins l’offre de pratique qui leur est 

dédiée. 

  

Le site qui regroupe la ressource documentaire 

et les informations de la thématique « sport et 

handicaps » ainsi que toutes les publications du 

PRNSH qui sont proposées dans leur version 

dématérialisée. 

http://www.handiguide.sports.gouv.fr 
  http://www.handicaps.sports.gouv.fr  

      
 

 

http://www.handiguide.sports.gouv.fr/
http://www.handicaps.sports.gouv.fr/
http://www.sports.gouv.fr/prevention/incivilites-violences/CoupdeSifflet/Coup-de-sifflet-contre-les-prejuges-lies-au-handicap/article/Presentation-de-la-campagne-17588
http://www.handiguide.sports.gouv.fr/
http://www.handicaps.sports.gouv.fr/
http://www.sports.gouv.fr/prevention/incivilites-violences/CoupdeSifflet/Coup-de-sifflet-contre-les-prejuges-lies-au-handicap/article/Presentation-de-la-campagne-17588


 

Pôle Ressources National  Sport et Handicaps 

CREPS Centre Val-de-Loire 

48 avenue du Maréchal Juin - 18000 BOURGES 

Tél. : 02 48 48 06 15 - Fax : 02 48 48 06 06 

E-mail : contact@prn-sporthandicaps.fr  

Tout savoir : www.handicaps.sports.gouv.fr  

Où pratiquer : www.handiguide.sports.gouv.fr 

  

  
 

 

mailto:contact@prn-sporthandicaps.fr
http://www.handicaps.sports.gouv.fr/
http://www.handiguide.sports.gouv.fr/
https://www.facebook.com/pages/P%C3%B4le-Ressources-National-Sport-et-Handicaps/554056114706236
https://twitter.com/PRNSHANDICAPS

